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DEPARTEMENT DE LA 

GIRONDE 

________________ 

ARRONDISSEMENT DE 

BORDEAUX 

CANTON DE CENON 

____________ 

COMMUNE 

DE FLOIRAC 

 

 

 

 

Objet 

 

Reprise des 

concessions 

funéraires en état 

d’abandon. 

Décision 

 

 

 
LE NOMBRE DE 

CONSEILLERS 

MUNICIPAUX EN 

EXERCICE EST DE : 

 

33 

REPUBLIQUE FRANÇAISE 

 

_________________ 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE  
DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA 

COMMUNE DE FLOIRAC 

 

 

Séance du 15 mars 2021 

 

 

 
 

Le Conseil Municipal dûment convoqué le 9 mars 2021 s’est réuni 

à 18 heures sous la présidence de Monsieur Jean-Jacques 

PUYOBRAU, Maire de Floirac. 
 

Etaient présents :   

M. BOURIGAULT – Mme LACUEY – M. GALAN – Mme COLLIN –                 

Mme CHEVAUCHERIE –Mme BARBOT – M. MEYRE –                                               

M. DESCLAUX DE LESCAR – Mme SABI – Mme GRENOUILLEAU –                

Mme BIJOUX – Mme BONNAL – M. BAGILET – M. BUNEL – M. SAILHAN 

– Mme DURLIN – M. ASFOR M. MEHERZI – Mme ADENIS – M. JUIF – 

Mme FRENEL – M. CALT – Mme ARNOLD – M. SINSOU –                                 

Mme CASTAGNET – M. LEDOUX – M. DANDY 

 

 

Absents excusés ayant donné pouvoir :  

M. CAVALIERE à M. BOURIGAULT – M. IGLESIAS à M. GALAN  

M. DROILLARD à M. BUNEL – Mme PROUHET à Mme COLLIN  

Mme SOLA à Mme BARBOT 

 

 

 

 

Mme Andrée COLLIN a été nommée secrétaire de séance 

 

 

 

_____________________________________ 
 

 

 

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal qu’il est nécessaire d’engager une procédure 

de reprise des concessions en état d’abandon. 

 

La possibilité pour une commune de reprendre des concessions en mauvais état et en état 

d’abandon est prévue par le Code général des collectivités territoriales aux articles L.2223-

4, L.223-17 et L.2223-18 et, pour la partie réglementaire, aux articles R.2223-12 et R.2223-23. 
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En effet, si par la négligence du concessionnaire ou de ses successeurs, par la disparition de 

sa famille, il arrive que le terrain concédé revête un état d’abandon qui donne au cimetière 

un aspect de ruine pour tous ceux qui y reposent, la commune peut, à bon droit, reprendre 

le terrain. 

 

La procédure de reprise des concessions abandonnées est longue et difficile, elle dure trois 

ans. 

Une telle procédure a été engagée dans notre cimetière, le 29 septembre 2017 et vise 28 

concessions. 

 

La publicité, conformément à ces mêmes dispositions, a été largement effectuée, et 

notamment par des plaquettes apposées sur ces concessions indiquant à tout public qu’elles 

faisaient l’objet d’une procédure de reprise ainsi que par une information publiée dans notre 

bulletin municipal  

distribué dans tous les foyers de la commune. 

 

Trois familles se sont fait connaître et ont demandé l’arrêt de la procédure en justifiant de 

leur qualité de descendants des concessionnaires et en s’engageant à remettre en état les 

concessions. Des « constats d’entretien » ont été dressés contradictoirement et les intéressés, 

sont avertis de l’interruption de la procédure. 

 

Deux concessions ont été exclues de la procédure à la suite d’une mauvaise identification 

des caveaux, il s’agit de la concession n°6-42 et n°6-24. 

Trois années après le premier constat, un nouveau procès-verbal était rédigé le 17 novembre 

2020 pour les concessions ayant conservé, ou non, l’aspect d’abandon. 

 

L’aspect d’abandon total a été reconnu pour 23 de ces concessions conformément aux 

dispositions susvisées. 

 

Toutes les conditions requises en pareil cas, prévues par les lois et règlements, ont été 

rigoureusement respectées. 

 

En conséquence, il est demandé au Conseil Municipal de se prononcer sur la reprise des 

concessions en état d’abandon. 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L223-17 ; 

Vu la liste des concessions à l’état d’abandon ci-annexée ; 

Vu l’avis de la Commission Finances, Ressources Humaines, Administration Générale, 

Démocratie Participative et Agenda 21 du 2 mars 2021 

 

 

Le Conseil municipal, après délibéré, 

 

DECIDE que les concessions en état d’abandon figurant sur la liste annexée seront reprises 

par la commune. 
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DECIDE qu’un arrêté municipal prononcera leur reprise. 

 

DECIDE que les terrains ainsi libérés seront mis en service pour de nouvelles concessions. 

 

Situation de la 

concession 

Concessionnaires Ayants droits 

Section 1 case 1 ROUGIER Martial M.ROUGIER Martial domicilié à Floirac 

Section 1 case 5 LACOSTE Marie Inconnu 

Section 1 case 11 SAINT MARC Pierre et 

MORTAGNE Pierre 

MORTAGNE Bertrand domicilié à 

Bordeaux 

Section 1 case 13 SCHENEGG Jeanne M.SCHENEGG Francis représenté par 

Mme Françoise BELLEGARDE domicilié à 

Bassens 

DURANCEAU Germaine domiciliée à 

Bègles 

Section 4 case 111 CHEVILLARD Ernest 

et COUTIN 

Antoinette 

Inconnu 

Section 4 case 112 CHEVILLIER Marcel Inconnu 

Section 5 case 63 VIAUD Joseph M. VIAUD domicilié à Arcachon 

Mme FOSSAT domicilié à Carignan 

Section 5 case 64 DUPOUY Jean et 

BERNADICOU Carlos 

 

Pas de reprise les travaux ont été réalisés. 

 

Section 5 case 139 MARZIAC Elisabeth 

et QUINTY Pierre 

Mme Claude VILLARUBIAS domiciliée à 

Floirac 

M. Bernard BALLION Pierre domiciliés à 

Bègles 

Mme Andrée BEUNE domiciliée à 

Montpon-Ménestérol 

Mme Yvette BALLION domiciliée à 

Latresne 

Mme Christiane DUPUY domiciliée à Paris 

17 

M. Claude DUPUY domicilié à Martignas 

sur Jalles 

M. Pierre BALLION domicilié à Cenon 

Mme Marie BEUNE domiciliée à Bergerac 

M. Gilbert BALLION domicilié à Seysses 

M.Robert BALLION domicilié à Hourtin 

 

Section 5 case 143 LAFARGUE Jeanne Inconnu 

Section 5 case 177 BRISSON Pierre et 

TEISSIER Louis 

Inconnu 

Section 5 case 293 DUROU Gaston M.CONSANTIN domicilié à Gradignan 

Mme NAWROT domiciliée à GRADIGNAN 
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Ainsi délibéré, les jour, mois et an que dessus 

       Et ont signé au registre les membres présents  

    POUR EXTRAIT CONFORME : 

  A la Mairie de FLOIRAC, le 17 mars 2021 

 

 

            Le Maire,   

                                 

Section 5 case 294 M. et Mme HOSTEIN 

René et M. et Mme 

HOSTEIN Robert 

 

Pas de reprise, les travaux ont été 

réalisés. 

Situation de la 

concession 

Concessionnaires Ayants droits 

Section 5 case 301 CHANTEAU Marie Inconnu 

Section 5 case 310 ROLLIN Herminie Mme Denise BOGDANOVSKI domiciliée à 

Nice (Alpes Maritimes) 

Mme Monique BOUCHERIE domiciliée à 

Floirac 

Section 5 case 315 GUILLOT Lucien Inconnu 

Section 6 case 3 ROUGES Louis Inconnu 

Section 6 case 11 LAFOND Suzanne Inconnu 

Section 6 case 40 FAUCHÉ Jean M.FAUCHÉ Patrick domicilié à Floirac 

Section 6 case 44 M. et Mme 

LAFOURGUETTE Jean 

et M. et Mme OLIVER 

Joseph 

 

Pas de reprise, les travaux ont été réalisés. 

Section 6 case 45 SALANOBE Jeanne 

et ROBIN Renée 

Inconnu 

Section 6 case 51 GAUBERT Louise Mme Antoinette PROST domiciliée à 

Mérignac 

Section 6 case 83 DOURNEAU Pierre Inconnu 

Section 6 case 270 CAVERNES Arnaud Inconnu 

Section 6 case 277 BERNARD Pedro Inconnu 

Section 6 case 278 GAGNEBET 

Marguerite 

Inconnu 

Nombre de votants :  33 

Suffrages exprimés :   33 

                       Pour :    33 

       Contre :   

Abstention :  
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